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POUR Meflire Jran—Françoi!s Partrsor , Chevas pou sotten » lu dormnie Ù 
lier, Seigneur de Beauvois, Receveur Général de sm M‘â“;“ e . 
des Domaines & Bois de Flandres , tant en fon pout rr …::: . 3 
nom que comme Légataire Univerfel de Mefire Ljÿ’;‘” * Fs Æ ] 
Noël Atsrrr Partsor , Chevalier , Seigneur : a9e 1 L de dfoour — 

d‘Athies , Appellant , Demandeur & Défendeur. hho ttt 1 
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CONTRE le fieur BowDAarD DKE MINGRIr AL , CZ 
Dame ANNE PIERRE DE BLONDEL, [on Epoufe , acrstomen 
auparavant veuve de Meffire Louis Fr4NÇors P.4— 1 e . . 

> < . ot e . »Â!}7c«u- dqeu W ! 

LISOT , Chevalier , Seigneur de Warluzels au nom d#* fb. de oh a n dre 

\ comme Tuteurs d‘ALBERT FRrANÇOIS P ALISOT , fils — > * — 
mineur C7 héritier dudit fieur DE W ARLUZEL , lequel 
étoit Légataire—Univerfel de Meffire AMBROISE— 
ALEXANDRE P ALLSOT , Chevalier , Seigneur d‘În— 
court , premier Préfident au Confeil d‘Artois , Intimés 
Défendeurs C7 Demandeurs. > 
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N E fociété contraîtée. entre deux freres , diétée 
 par l‘amitié & foutenue par la confiance , et la 

@, fource dès conteftations que le fieur de Beauvois 

**— ”— ” ‘éprouve aujourd‘hui; . à . 

Le fieur Palifot d‘Incourt & le fieur Palifot d‘Athies , ont 
été conjointement aflociés pour le produit de l‘office de Res 
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ceveur Général des Domaines & bois , & dans l‘acquifition 
de trois terres confidérables. 

Le fieur d‘Incourt & fes repréfentans ont feuls joui du 
revenu des terres ; les Sieur & Dame de Mingrival , doivent 

en. rendre compte au fieur de Beauvois. 
Le fieur d‘Athies étoit feul titulaire de l‘Office , le fieur de 

Beauvois doit un compte du produit , il l‘offre jufqu‘au décès 
du fieur d‘IEncourt , terme auquel la fociété a été réfolue de 

droit : les Sieur & Dame de Mingrival combattent vainement— 
cette maxime , le fieur de Beauvois a pour lui la difpofition 

des Loix. . 
Entre ces. comptes refpe&ifs du produit de l‘Office & des. 

Jouiffances desterres , les rapports de part & d‘autre feront 

à peu près les mêmes ; mais ce qui détruit abfolument l‘é— 

galité , c‘eft que la fuccellion du—fieur d‘Incourt doit acelle 

du fieur d‘Athies plus de deux cent foixante, dix mille livres 

de principaux, dont le fieur de Beauvois demande le paye— 

ment. .— 

Les Sieur & Dame de Mingrival ne conteftent aucune des ‘ 

fommes. dont ce total eft compofé: cependant ils veulent 

éxiger le payement d‘une fomme de cinquante—mille livres , 

‘ que le fieur—d‘Incourt avoit avancée dans la fociété : mais. 

peuvent—ils fe diffimuler qu‘ils n‘ont d‘autre droit que d‘en— 

demander la diminution ,. & croyent ils avoir le privilége ,. 

jufqu‘à préfent inconnu , de fe faire payer d‘une fomme mo— 

dique , tandis qu‘ils en doivent une autre beaucoup plus con— 

fidérable : c‘eft vouloir fùubftituer—les illufions de l‘intérêt aux. 

maximes précieufes de la juftice & de la bonne fai.. 

*— à I T. 

Le fieur Palifor,d‘Incourt & le fieur Palifot d‘Athies, fe 

font fignalés pendant toute leur— vie par la confiance la plus: 

intime & la, plus conftante amitié; 
. Le 5 Septembre 1720 , ils convinrent de s‘affocier pout 

moitié dans l‘acquifition qui devoit—être faite fous le nom du 

fieur d‘Athies , de l‘Office de Receveur— Général des Domai— 

nes & bois en Flandres ; le prix étoit de cent—cinquante mille 
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3 
îvres; ils fipulerent qu‘ils paycroientcent mille livres comps 
tant , & qu‘ils demeureroient conjointement obligés pour le 
furplus : le fieur d‘Athies reconnut que le fieur d‘Incourt lui 
avoit remis çooooliv. pour fa moitié du payement à faire 
au vendeur, a moyen de quoi , eft—il dit , nouws participerons 
chacun‘ pour moitié à tous les profits , & nous contribuerons égales 
ment à toutes les charges , ce que nous voulons être exécuté de bons= 
ne foi. j 

Le 27 du même mois de Septembre , le fieur d‘Athies 
{eul , acquit l‘Office du fieur de Lelez, il paya cent mille 
livres comptant , déclara que moitié de cette fomme prove—= 
noit du fieur d‘Incourt , & quant aux 50000 liv. qui for= 
moient le refte du prix, il conftitua une rente à laquelle 
le fieur d‘Incourt demeura folidairement—obligé avec lui. 

Cette acquifition ne fut pas la feule que firent les deux 
freres , ils acheterent trois terrès en commun, fçavoir Aix 
en Gohelle en 1720 , la Cenfe Taverne en 1723 , & Mingo— 
val en mil fept cent vingt—huit : ces trois terres réunies coute— 
rent plus de cent quatre—vingt—deux mille livres , & depuis 
l‘époque des différentes acquifitions , juiqu‘en 1754 , le fieur 
d‘Incourt & fes héritiers en ont feu!s perçus les jouiflances. 

En 1725 , furvint un Edit de fuppreflion de l‘Ofice , la 
fociété auroit dû être éteinte dès ce moment ; quoi qu‘il en 
foit cet Office demeura au fieur d‘Athies, moyennant une 
augmentation confidérable de Finance qu‘il a feu!l payée ; 
il a toujours fupporté feul & les taxes de l‘Office & les em— 
barras de la régie , le fieur d‘Incourt n‘y a eû d‘autre part 

que d‘aider fon frere de {es confeils , & de retirer de lui les 
fommes immentfes dont on verra ci—après le tableau. 
En 1746, le fieur d‘Incourt étant décédé , la fociété fût re— 

folue de droit, en conféquence le fieur d‘Athies & le fieur—de 
Warluzel légataire univerfel du fieur d‘incourt , travaillerent 
à fe rendre compte refpe&ivement du produit de l‘Office & 
du revenu des tertes, mais ces longues & difficiles opéra— 
tions furentarrêtées par la mortinopinée du fieur de War— 
luzel. : 5 à 

Sur la fin de 1752 , le fieur d‘Athies fe démit de fon Of— 
fice en faveur du Sieur de Beauvois , mais la Dar;æ:__gle Min— 
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grival alors veuve du Sieur de  Warluzet , en qualité de tu— 
trice de leur fils mineur, forma oppofition au titre, ce qui 
donna lieu à une inftance au Confeil du Roi. Elle préten— 
dit‘que le Sieur de Beauvois devoit traiter avec elle du prix 
de FOffice , mais fur les offres du Sieur de Beauvois, de lui 

payer la fomme de 50000 liv. que le Sieur d‘Incourt avoit 
inis dans la fociété , & de la garantir des engagemens que 
le fieur d‘Incourt avoit contraîtés envers le Sieur de Lelez, 
loppofition au titre fut convertie en oppofition au fçeau par 
Arrêt du 27 Mars 175 3. 

Le Sieur d‘Athies créancierde la fucceflion du fieur d‘In— 
court de fommes confidérables , fe pourvut enla Cour , & 

en vertu d‘un Arrêt du 16 Avril 1753 , il fit le 19 du même 

mois une faifie—arrêt entre les mains du Sieur de Beauvois ; 

le 7 Mai fuivant , il fit affigner la Dame de Warluzel en. 

condamnation de fommes qu‘on ne pouvoit légitimement 
tui contetter ; le 10 du même mois , le fieur de Beauvois lui 

fit dénoncer la faifie que le Sieur d‘Athies avoit faite entre 
fes mains.. È 

Cependant la Dame de Warluzel, préfenta le même 
jour requête au Confeil d‘Artois., pour y faire afligner le 
fieur de Beauvois en condamnation: de cette même fomme 
que le fieur d‘Athies avoir fait faifir , & pour le faire con— 
traindre à rapporter la décharge des engagemens contrac— 
tés par les Sieurs d‘Incourt & de Warluzel ; elle demanda. 

même une permillion de faire exploiter furles biens du Sieur— 
de Beauyois une mife de—fait qu‘elle obtint par fon crédit ,. 
fans connoiffance de caufe & contre toutes les regles. En 
conféquence le 12 Mai elle fit afligner le Sieur—de Beauvois. 
au Confeil d‘Artois. 

Mais M.. le Procureur Général inftruit de ces entreprifes 

au préjudice de l‘autorité de la Cour , obtint Arrêt fur fa Re— 
quête le 23 du même mois de Mai , qui déclara lOrdonnan— 
ce du Confeil d‘Artois du— 10— comme non avenue , évoqua 
la demande de la Dame de Warluzel , & fit défentfes de pro— 

ceder ailleurs qu‘en la Cour à peine de nullité. Cet Arrêt fût 
fignifié à la Dame de Warluzel le 9 Juin fuivant. 

‘En conféquence elle a procédé en la Cour , conjointe— 
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ment. avec le Sieur de Mingrival fon fecond mari , & même 
le Sieur d‘Athies étant décédé pendant le cours des procédu— 
res , ils firent afligner le Sieur de Beauvois en reprife comme 
fon légataire univerfel par exploit du 7 Septembre 1754 ; 

_  mais quoique toutes les conteftations fuffent pendantes en la 
Cour , & que les défenfes portées par l‘Arrêt du 23 Mai 
1753 , n‘ayent jamais été levées, ils eurent cependant la 
témérité de faire exécuter l‘Ordonnance du Confeil d‘Ar— 
tois.du 1o Mai 17533 une mife de fait générale exploitée 
fur tous les biens du Sieur de Beauvois , les 26 & 27 Mars 
1755 , lui fut fignifiée le 9 Septembre fuivant , avec afligna— 
tion au même Confeil pour la voir décréter. 

Le Sieur de Beauvois fe pourvut en la Cour , il y obtint 
Arrêt le 24 Septembre 1735 5 , qui arrêta ces procédures ir— 
régulieres , & lui permir de faire afligner les Sieur & Dame— 
de Mingrival en condamnation de différentes fommes ; de— 
puis cet Arrêt il a interjetté appel de la mife de fait. 5 

Pour préfenter cette caufe {ous le point de {implicité qui— 
lui e propre , le fieur de Beauvois la réduira à cinq objets. 

Le premier concerne les comptes refpe&tifs, il s‘agit de 
fixer le nombre d‘années qu‘ils doivent embrailer. 

Le fecond confifte dans l‘examen. des créances refpectives— 
des Parties. 

Le troifieme regarde la:queftion des débets de l‘Office ac— 
quis en fociété. 39 
‘La décharge demandée—pardes Sieur & Dame de Mingri— 

yal, des obligations contratées par les Sieurs d‘Incourt 
& de Warluzel , fera la matiere du quatrieme— objet. 

Enfin dans le cinquieme , le Sieur de Beauvois établira fes 
moyens d‘appel & de nullité de la mife de fait. 

PREMIER O B J ET. 

Comptes refpeilifs... 

Tl n‘y—a pas de conteftation furle compte que doiventren— 
dre les Sieur & Dame de Mingrival, du produit des trois 
terres acquifes en commun , du. moins il. ne paroît pas qu‘ils. 
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‘©Objection 

Réponfe. 
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refüfent de le rendre depuis les époques des différentes âes 

quifitions jufques & comprife l‘année 1754— 

La feule queftion qui fe préfente concerne celuique doit 

rendre le Sieur de Beauvois du produit de l‘Office ; il l‘of— 

fre jufqu‘au décès du Sieur d‘Incourt artivé en 1746 ; par ce 

décès la fociété a été réfolue de droit, c‘eft la difpofition pré— 

cife des Loix : ( 1) les Sieur & Dame de Mingrival préten— 

dent au contraire que ce compte doit être porté juiqu‘en 

1753 , & pour établir ce fyfême erroné ils renverfent tous 

les principes. i 

«La feule fociété , difent—ils, qui finile par le décès de 

» l‘un des affociés eñ celle d‘induftrie : or la fociété des deux 

» freres n‘étoit point de cette efpece , il n‘y avoit aucun: 

» choix de perfonnes , le Sieur d‘Incourt n‘avoit autre chofe 

» à faire , que de laiffer fes fonds dans la fociété , & de rece— 

» voir la moitié des revenus; fon héritier, fon ceflionaire mê— 

» me auroit pû exercer le même droit z ainfi la fociété n‘a fini. 

» de la part du Sr d‘Athies , que par fon décès, encore a—t—elle 

» continué quelque !tems avec le Sr de Beauvois fon léga— 

» taire univerfel & avec le fils mineur du Sieur de Warluzel. 

On foutient que la fociété d‘induftrie eft la feule qui finifle 

par le décès de l‘un des afflociés : mais c‘eft une erreur évi— 

dente ; les Romains connoiffoient aufli bien que nous cette 

efpece de fociété où les uns conferent leur argent , les au— 

tres leur travail: (2) cependant nulle diftin&ion dans les 

Loix , par—tout même langage , ætorte unius focieras diffolui— 

sur , etfi confenfu omnium coïta fit , plures vero fuperfint ( 3 )— 

_— Quelle eft d‘ailleurs la fociété qui ne foit fondée fur les 

qualités perfonnelles des aflociés ? qui focieratem contrahit , 

certam perfonam fibi cligit : ( 4 ) il n‘en eft Fas de la fociété 

comme des autres contrats ; quoique la raifon de la perfon— 

nalité puifle quelquesfoîs influer fur une vente , un achat , 

un louage; cependant le feul objet de ces contrats étant ou 

d‘acquerir une chofe néceffaire , ou de recevoir un argent 

{ 1 ) Tot. tit. dig. pro foc. inft. de fociet» 

(2 ) 1. 5.$. 1. pro foc. + 

( 3 ) L. 65+$. 9. cod. tits 

( 4 ) Inft, de focier. 
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dont on— a befoin , peu importe en général avec qui l‘on con— 

traûe.. i 
Mais celui qui veut s‘affocier avec quelqu‘un , foit qu‘il 

 confére fon argent dans la fociété , foit qu‘il n‘y porte que 

fon induftrie a pour but de trouver ou un homme intelligent 

capable de bien gouverner la fociété, ou un. homme riche 

& puiffant qui puiffe la foutenir par fa fortune & fon crédit ; 

mais fur—tout , la fincerité , la droiture , la vigilance, un ac— 

cès doux & facile, font les qualités qu‘on recherche dans 

un affocié : c‘et la connoiffance de ces qualités purement 

perfonnelles, c‘eft la. confiance mutuelle qui forme. les 

nœuds des fociétés.. 
. Dans notre efpece l‘eftime reciproque des deux freres , la 

perfuafion intime de leurs taleng refpe&ifs , l‘attachement. 

inviolable qu‘ils avoient l‘un pour l‘autre ent été les vraies 

caufes de leur fociéré : unis.par les liens du fang , ils l‘étoient > 

encore plus par ceux. d‘une amirié conflante qui dura juf— 

qu‘au tombeau : confidens. l‘un. de l‘autre , ils fe communi— 

quoient leurs plus fecrettes penfées , partageoient leurs. 

avantages , & {e confoloient mutuellement dans leurs dif— 

graces : ils furent dans. la Provimce l‘exemple de l‘amitié. 

frarernelle : la fociété des inclinations futla haze de celle des 

fortunes. . — 

Mais l‘amitié , mouvement affeueux de l‘ame ; la con— 

fance, fruit de la réfiexion, ne fe tranfmettent point aux. 

fuccefleurs comme un héritage: le Sieur d‘Incourt mou— 

rant.emporte avec lui les regrets , la bonne opinion , & l‘ef— 

time de fon frere; leur fociété fondée fur l‘union des quali— 

tés perfonnelles finit avec la perfonne ; le fieur d‘Athies. 

l‘avoit contraîtée avec le Sieur d‘Incourt , mais il ne s‘étoit 

point obligé de la continuer avec fes repréfentans , une.telle 

convention feroit même reprouvée par les Loix ( 1.).. 

En vain dit—on , que le.Sieur d‘Incourt n‘avoit autre cho—. 

£e: à faire que. de laiffer fes fonds dans la fociété & partager. 

les revenus ; les Sieur & Dame de Mingrival peu recon— 

noiffans , ne fentent—ils pas que le Sieur d‘Athies . fai— 

foit en cela une grace. particuliere au Sieur d‘Incourt ? 

Cr ) L. 59. dig. pro focio, 
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chargé feul d‘un travail immente , le Sieur d‘Incoutt ne l‘af— 
doit que de fes Confeils: mais cette grace , étoit une {a— 
veur purement perfonnelle dont.le fort eft néceffairement 
de s‘éteindre avec la perfonne. : 

On n‘eft pas moins étonné de les entendre dire que le 
F : droit de continuer la fociéré avec le Sieur d‘Athies autroit 
} pù paffer à un ceffionaire , même que le mineur Palifot y a 

fuccédé : ces paradoxes font démentis par les Loix , /ocias 
æihi effe non poteft quem ego focium effe nolui (1), & à l‘égard 
des mineurs on ne contraîte jamais avec eux qu‘une fociété 

  

  léonine , s‘il y a du gain ils le partagent , s‘il y a de la perte ! 
Î — ils.renoncent à la fociété & retirent leurs fonds ; c‘eft fur ce d 

| motif qu‘un traité de rénovation de fociété fait avec un mi— 
" neur , fûtdéclaré nul par Arrêt du 17 Janvier 1689 (2), au 

| profit des repréfentans de l‘aflocié furvivant , quoiqu‘il y eût 
I confenti , & même qu‘il y eût eû un avis de parens. 

| Les principes que nous venons d‘établir font exatement 
| fuivis entre Négocians & Financiers ; Savary dit même 

\ conformément au Droit Romain , que les aflociés ne peu— 
é vent ftipuler la tranfmiffion de la fociété à leurs héritiers ( 3 ), 

i/ mais citons un exemple plus connu & d‘un ufage univerfel. 
La communauté conjugalle , vraie fociété, finit confta— * 

(; ment par le décès de l‘un des conjoints; fi on en admet la ' 
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| continuation en faveur des mineurs, c‘eft une exception qui 

& — confirme la regle , c‘eft une peine impolfée au furvivant qui 

a négligé de faire inventaire ; & en effet fi les enfans font 

| majeurs, ou fi les héritiers mineurs font des collateraux , 
quoique le furvivant jouifle de tous les biens communs , 
nulle continuation ; on fuit la régle générale , morte folvitur 
Jocietas. 

i à Les Loix dontle Sieur de Beauvois invoque l‘autorité ,; 
è ont d‘autant plus de relation à l‘efpéce,que la Jurifprudence 

 | a établi un droit particulier au fujet de l‘Office acquis par le 

| | i mari pendant la communauté conjugale ; lorfqu‘il furvit , 
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( 2 ) Bretonnier fur Henris , fuite du 1iŸ. 4. tom. 2. queft. 166. pags 

918. « 
( 3 ) Savary, Di&ionnaire de Commerce , tom. 2+ pag. I 5 ÿ 4— 

ou 

( 1 ) L. 30. dig. pro focie. 
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on juge qu‘il Tui appartient pour le tout ; les héritiers de la 
femme , foit enfans ou collateraux , n‘y ont d‘autre droit que 
la moitié du prix : c‘eft un point décidé par plufieurs Arrêts , 
& particulierement par celui du 28 Juillet 1705 , rapporté 
au Journal des Audiences. 

Sur quoi cette Jurifprudence ef—elle fondée; c‘eft que 
l‘Office eft un droit purement perfonnel au titulaire, c‘eft 
33 dit Brodeau ( 1 ) une faculté civile , un être moral créé & 
»> produit dans l‘ordre politique , par l‘autorité du Roi , il n‘a 
» rien de réel ni de corporel , rien qui aitune vraie & folide 
»> fubftance, c‘eit une fon&ion perfonnelle , une qualité 
»sinherente qu‘on ne peut confidérer à part, ni détachée 
2 & indépendante de fon fujet , c‘eft—à—dire , de la perfonne 
»> de l‘Officier. Il n‘eft point ditle même Auteur (2) de la 
ss nature des autres biens de la communauté , c‘eft un carac= 
» tere qui ne s‘efface point par le prédecès de la femme . . . 
3> les enfans , les héritiers collateraux font hors. d‘intérêt 
» quand le marilesrembourfe de la moitié du prix. ©_ 

Cette diftinion: de Brodeau entre l‘Office & les autres 
biens acquis pendant la communauté , eft fondée fur la divers 
fité de leurs fubitances : une maifon , une terre , font des — 
chofes corporelles, qui peuvent être poflédées par toutes 
fortes de perfonnes s héritiers , mineurs , créanciers y fuc— 
cédent : au contraire l‘Office , purement perfonnel , ne peus 
{e tranfmettre qu‘à celui qui doit Fexercer parle choix du 
Prince; ainfi la continuation de la fociété pour les chofes 
corporelles eftune fuite néceffaire de l‘indivifion , ou pour 
mieux dire c‘eft une jouiflance commune & nomune focieté: 
mais il n‘em ef. pas de même d‘un Office , comme il 
réfide toujours fur la— tête dw titulaire , le produit eft entie» 
rement attaché à fa perfonne & à caufe de fon‘ exercice , 
& s‘il veut bien en accorder la communication à un affo— 
—cié, c‘eft un droit borné à la perfonne. de l‘aflocié , c‘et 
un privilége purement perfonnel dont la nature eft de s‘é» 
teindre avec la perfonne ; incapable d‘être tranimis il re— 

( 1 ) Sur Paris, tom. 2. pag. 10 8... 
@ 2 ) Idem , pag. 128,  
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tourne de plein droit au titulaire dont il‘étoit émané. 

Ainfi pour continuer une fociété relativement à un Off— 

ce , il faut néceffairement. une nouvelle conceflion du privi— 

lége , c‘eft—à—dire , une déclaration paflée entre l‘affocié fur= 

vivant & les héritiers du prédécédé , en un mot un traité de 

renovation : les Sieur & Dame de Mingrival n‘en rappor— 

tent point ; ils font réduits à hazarder des conjetures , mais 

fous quelque point de vûe qu‘on les confidére, elles font ab— 

folument inadmiffibles. 

En effet l‘Ordonnance de 1673 , rejette toutes fortes de 

préfomptions qu‘on pourroit alleguer pour la preuve d‘une 

pareille continuation , elle exige un écrit; l‘art. I. du tit. 4+ 

veut que toute fociété foit rédigée par écrit ; &l‘arte 4. dé— 

cide que la fociété ne fera point réputée continuée , s‘il #‘ÿ 

en a parcillement un aite par écrit : cette Loi conforme aux 

principesles plus conftans juge la queftion en termes préciss 

cependant, pour ne rien laifer à defirer on veut bien {e 

prêter à l‘examen des conje&tures fur lefquelles les Sieur & 

Dame de Mingrival prétendent établir la continuation de 

fociété. 
< En premier lieu , difent—ils , le Sieur d‘Athies a gardé les 

,, fonds du Sieur , d‘Incourt , la caiffe eft demeurée dans le 

,, même état, par conféquent l‘intention du Sieur d‘Athies 

,, & du Sieur de ”Warluzel , héritier du Sieur d‘Incourt , a été 

,, de continuer la fociété. 

Mais dans le fait , le Sieur d‘Incourt avoit retiré fes fonds 

& beaucoup au—delà , puifqu‘il devoit 270000 liv. au Sieur 

d‘Athies, c‘eftune verité qu‘on établira ; & dans le droit , 

le delaiffement du capiral entre les mains de l‘affocié furvi— 

yantne fait pas une preuve de renovation: les Auteurs le 

décident( 1 ) fur le fondement de la Loi 60 , au digefté pro 

focio; cette Loi dit d‘abord que fi l‘afocié employe les de— 

niers communs à fon ufagé parriculier , il doit à fon affocié 

non—{eulement ce que nous appellons les: intérêts , #/uras , 

mais des dommages—intérêts , quod focii interfit : cependant 

( 1 ) Heitor Felicius de focietate , cap—3 2+ 

Mœnochius de præfumpt. lib. 3. præfumpt. 47> n°. L— 
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ajoute la Loi, après la mort de l‘affocié , il n‘eft point dù 
de dommages—intérêts à fon héritier, parce que la fociété 
ne fubfifte plus (1); d‘où il fuit que le délaiffement du capital 
ne produit ni dommages—intérêts , ni continuation de focicté— 
mais feulement de fimples intérêts. 

En fecond lieu, difent les Sr. & Dame de Mingrival , le 
fieur d‘Athies n‘a point offert de rendre compte après la 
mort du fieur d‘Incourt : mais cette circonftance ne feroit 
pas plus capable de faire—préfumer la rénovation de fociété, 
que la continuation de communauté entre le furvivant jouif. 
fant de tout & les héritiers du précédé. 

Au refte ,. dès que le fieur d‘Incourt fut mort , il fut quef— 
tion de compter tant de part que d‘autre ; mais ces difcuf. 
fions immentfes ne pouvoient pas fe faire aifément, il falloit: 
des années entieres d‘un travail aflidu ; le fieur d‘Athies—Agé,— 
infirme , d‘ailleurs accablé d‘un exercice continuel ne pou 
voit s‘y employer que très—lentement: les deux freres avoient: 
bien prévû ces difficultés & pour les éviter ils avoient con— 
çû le deffein—de terminerleur fociété par un traité à l‘amiablez: 
mais ce—projet refta fans exécution par la mort du fieur d‘În— 
court, & celle— du fieur de Warluzel qui ne lui furvêcut que 
très—peu. de temps, arrêta également la liquidation: des— 
comptes.refpectifs. — 
Le fieur de Warluzel comptoit même fi peu être en—fociété: 

avec le fieur d‘Athies , que dans une occafion qui fe préfen— 
ta en 1748 deux ans après la mort.du fieur d‘Incourt ,. il té— — 
moigna précifément le contraire. Par différens contrats des—. 
mois d‘Août & Septembre ,. le fieur d‘Athies emprunta. 
une fomme de 6345 5 liv. le fieur de Warluzel y parut mais= 
feulement comme caution du fieur d‘Athies.. 

Les Sr. & Dame de Maingrival prétendentque cette {om». 
me—fervit à payer des augmentations de finance impofées fur— 
lF‘Office: ce fait particulier n‘ett point contftaté, les contrats— 
n‘en—difent.rien : mais—fuppofons qu‘ilfoit certain , dans cette— 

(1) Ttem poft mortem focii , nullam talem efimationem ex facto hære= : 
dis faciendam. , quia motte focti dirimitur focietas. d. l. 60. | 

Bij, 

+ 

Seconde Ob—« 
jeÂt. & Réponte, 

 



    

  

  

12 
circonftance le fieur de Warluzel auroit été obligé de cor— 

tribuer comme le fieur d‘Athies au payement des augmen— 

tations de finances , par confequent il auroit dû être co—dé— 

biteur avec lui ; cependant le tieur d‘Athies fait {eul l‘em— 

prunt, le fieur de Warluzel ne veut point contribuer au paye— 

ment des taxes , il ne paroit dans ces différens emprunts que 

pour fervir de caution au fieur d‘Athies; qualité abfolument 

inconciliable avec celle d‘affocié: voilà donc une preuve évi— 

dente que l‘Office n‘étoit point commun , mais qu‘il étoit à 

la charge du fieur d‘Athies feul, & en effet c‘eft lui qui a payé 

les augmentations de finances , les repréfentans du fieur 

d‘Incourt n‘y ont jamais contribué ; ainfi à partir même des 

principes des Sr. & Dame de Mingrival, nul doute que la 

fociété étoit finie. . 

Concluons donc que la fociété des deux freres a été vé— 

ritablement réfolue & —dans le droit & dans le fait par 

le décès du fieur d‘Incourt : fes héritiers font totalement 

défintéreffés , comme le dit Brodeau , par les offres du fieur 

de Beauvois de leur tenir compte des fonds que le fieur 

id‘Incourt avoit mis dans la fociété , & des intérêts depuis la 

diffolution : ce point a même été jugé par l‘Arrêt du Con— 

feil du 27 Mars 1753 , la Dame de Warluzel avoit recon— 

‘nu & en confequence il a été décidé que tout le droit du 

Mineur fe réduifoit à retirer les 50000 liv : payées parle fieur 

d‘Incourt lors de l‘acquifition. 

Ss:Kk CO ND. O BJE T. 

Créances refpettives. 

Le feur de Beauvois doit au Mineur ÿ0000 liv. il en con— 

vient; mais le Mineur lui doit 270000 livres : aucunes des 

fommes dont ce total eft compolé ne font conteftées , ni ne 

euvent l‘être ; ainfi compenfation faite , le Mineur demeu— 

re débiteur de 220000 liv. : le fieur de Beauvois en deman— 

de le payement. 
Les Sr. & WDame de Mingrival , non feulement s‘y oppo— 

fent, ils prétendent même que le fieur de Beauvois doit 
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33 e e 
prye auellement les 50000 liv. dus à leur Mineûr: une > 

e pareille prétention porte vifiblement les caraîteres odieux 
Ë de l‘injuftice & de la mauvaite foi. e 

| Vous devez un compte, difent—ils au fieur de Beauvois, , Premiere Oks | 

% tout comptable eft préfumé débiteur. jegiens 
à . Le ficur de Beauvois doit un compte, il eft vrai , mais , ' 

! les Sr. & Dame de Mingrival ont—ils donc oublié qu‘ils Réponfes | 

€ en doivent un qui n‘eft pas moins confidérable : il fuffir de | 
comparer les objets des deux comptes , pour y trouver une , | 
parfaite égalité. 

Le fieur de Beauvois doit compter du produit de l‘Office 
depuis 1720 , tems de l‘acquifition juiqu‘au décès du fieur 

‘d‘Incourt, arrivé en 1746 : c‘ef—à—dire pendant 25 années. 

À combien fixera—t—on à peu près le produit de l‘Office ? 

Si l‘on veut s‘en rapporter aux Sr. & Dame de Mingrival , il 

pafle 25000 liv. par an. Mais quelle diftérence entre le vrai . 
produit & cette fixation arbitraire! 

Le fieur d‘Incourt n‘a jamais avancé d‘autre fomme que . 

les 50000 liv. qu‘il paya en billets de banque, lors de 
l‘acquifition. ‘ 

Il reftoit dû ;0000 liv. au vendeur : le fieur d‘Athies en 
a toujours feul payé les intérêts ; le fieur de Beauvois a rem— 

bourfé le principal. . 

Le fieur d‘Incourt n°‘a jamais contribué aux taxes ni aux 

augmentations de finances, le fieur d‘Athies en a payé feul 

107000 liv. voilà des faits conftans. { 

L‘Office fut acquis en 1720 , c‘eft—à—dire , dans un tems | 

où la multiplicité des billets avoit doublé la valeur des [t 

chofes. } j | 
D‘ailleurs il n‘eft point par lui—même d‘un produit aufli 

confidérable que ceux des autres Généralités : en Flandres . l ! 

& en Artois les Gens de Main—morte exploitent leurs bois 

par eux—mêmes & reçoivent leurs deniers , fans. qu‘ils paf— 

fent au Bureau de la Recette générale: par conféquent 

erte confidérable pour l‘Office. 
Mais mettons les chofes au plus haut prix, paflons même 

tes bornes de la raifon, & fuppofons contre toute vérité , ‘ 

que les 50000 liv. ayancés par le fieur d‘Incourt ayent du 
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> Voyons maintenant quel peut être le produit des terres 
dont les Sr. & Dame de Mingrival doivent rendre compte. 
Le fieur d‘Athies ni le fieur de Beauvois n‘en ont jamais 
rien reçu. 5 

Aix en Gohelle a été acquis 53060 liv. en 1720 ; la Cen— 

175 de 

porté d‘avantage , la Cenfe Tayerne achetée 20400 l. a tou— 
$ jours été. affermée plus de 2000 liv. le baila£uel eft à 

2400 liv.. 
Sur le pied du denier 20 , Aix en Gohelle a.du produire ‘ 

pendant 34 années 86000 liv. ; pour la moitié revenante au 

&3000 liv». fieur de Beauvois c‘eft 43000 liv. 
L.a Cenfe Taverne lur même pied, a du produire pen—. 

dant 3 1 années 34000 liv. moitié pour—le fieur de Beauvois. 
17000 liv. 17000 liv. . 

De même Mingoval pendant 26 années a du produire— 
70000 liv.. 140000 1.. moitié pour le fieur de Beauvois. 70000 liv. 
  

de 40000 liv.. de bois que le fieur d‘Incourt & fes repré— 
fentans ont vendus , dont il revient pareillement. moitié au— 
fieur de Beauvois... . 

Vainement donc les Sr. & Dame de Mingrival lui repro— 
chent qu‘il n‘a pasrendu compte du produit de l‘Office :— 

îils n‘ont pas rendu celui qu‘ils doivent du revenu des ter—. 

res ; leur condition eft égale: & c‘eft bien le cas d‘appli—. 

quer cette belle—décifion. d‘Ulpien : f{.ambo focii parem negli—. . 

gentiam.focietati adhibuimus , dicendum eft nos definere invicem: 

effe obligatos , ipfo jure compenfätione negligentiæ fattd. (1). 

Seconde. Gb— _ En fecond lieu, les S:: & Dame de Mingtival préten— 

jestion.. dent qu‘on. doit renvoyer—à— la difcuffion du compte , les» 

270000 liv. qui— font dûs par la fucceffion du fieur d‘În— 

court ; que le fieur de Beauyÿois pourra employer.cet objet:. 

(1) L. 10, dig. de compenfs 

125000 live Jui produiré le denier—dix, vingt—cinq années—font 125000 liv.. 

fe—Taverne.20400.liv. en 1723, & Mingoval 109000 liv. en 

1728. le compte en ef du depuis les acquifitions juiqu‘en:. 

Fixons le produit au denier 20, quoique les terresayent rap— 

Le total de ces produits, pour la moitié du fieur de Beau—— 

130000 liv.. vois monte à 130000 liv. encore ne parle—t‘on pas de plus. 
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dans la dépentfe de fon ‘compte , mais qu‘on doit toujours 
le condamner dès — aujourd‘hui à payer les 50000 liv. qu‘il 
‘doit au Mineur, & que toutes les créances qu‘il peut 
‘exercer ne doivent pas empêcher l‘exécution de l‘Arrêt 
du Confeil. 

Ici l‘injuftice fe déclare ouvertement , les Sr. & Dame 
de Mingrival ne cherchent pas même à colorerleur avidité : 
le fieur de Beauvois obligé , Luivant fes offres au Confeil, 
de payer 50000 livres, au Mineur yeit arrêté par une faille 
du fieur d‘Athies; depuis cette faifie il devient légataire—uni— 
verfel du fieur d‘Athies; il exerce aujourd‘hui fes droits ; en 
cette qualité il eft créancier du Mineur de 270006 liv. la 
compenfation n‘a—t‘elle pas lieu de plein droit ? Les Loix nous 
apprennent qu‘on doit l‘admettre dès le noment que les par— 
ties deviennent refpe&ivement créancieres & débitrices , & 
même que l‘autorité de la chofe jugée n‘eft point un obfacle 
au bénéfice de cette exception (1). 

En troifiéme lieu, difent les Sr. & Dame de Mingrival, . 
les créances du fieur de Beauvois font fondées fur des recon— 
noiffances données par le fieur d‘Incourt au fieur d‘Athies à 
compte du produit de la fociété : il faut donc comparer les 
différenres quittances avec le produit, & par conféquent 
les renvoyer à la difcuflion du compte. 

Quand il feroit vrai que toutes les créances du fieur de 
Beauvois fuflent de cette efpece , que tous fes titres he 
feroient que des.quittances , dès qu‘il eft prouvé que le pro— 
duit des terres égale celui de l‘Office , enfotte ‘qu‘il * y a 
compenfation de reliquats, toutes les fommes paydées au 
fieur d‘Incourt , au delà de ce qui lui revenoit , ne devien— 
nent—elles pas des créances ‘exigibles ? : 

Mais d‘ailleurs c‘eft fauflement , c‘eft contfe la rencur‘des 
titres du fieur de Beauvois , qu‘on les défigne tous fous le 
nom de reconnoiffances à compte ‘‘il eft vrai  qu‘il y en a. 

plufieurs de cette qualité, mais il ÿ en a aufi un grand 
nombre d‘un génre différent , & qui forment des créances 
pures & fimples. Ainft pour fe prêter en quelque façon aux 
idées des fieur & dame de Mingrival, le ficurde Beauyvois 

(1) Le 4. & l. 2. $ r. eod. tit 
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tesdivifera eh deux claffes: il n‘entrera pas dañs un détail cit= 
1 

I — . 3 
{ conftancié , M. l‘Avocat Général pourra en rendre compte, 

les originaux lui ont été communiqués 

Premicreciafe .— Dans la premiere , ‘il placera d‘abord tes reconnoiffances 

Ë:Êf“âï“°Ëîäâ‘_‘ données par le fieur d‘Incourt au fieur d‘Athies à compte > 

v i. fans autre expreflion ; c‘eft ceterme à compte qui a fait naître 

le fiftême des fieur & dame de Mingrival : il y en a 29 de 

,, cette efpece qui montent à 124437 liv. 4 fols 3. den. 

°. Treize lettres de change , dont les deux freres avoient î_îzj+37 1e 46 

! touché les fonds chacun parmoitié , fuivant qu‘il eft dit au 
;Â 

I compte du 9 Décembre 1720 : le fieur d‘Athies les a feut 

[ : acquittées, & même payé les intérêrs de renouvellemens 

$5 2 ” pendant quelques années : la moitié du total à la charge du 

2 6 1 5ÿ‘_î Létod.. d4 fieur d‘Incourt monte a 26169 livres ÿ fols : l‘embarras des. 

fiîÿä.m . 2669 l 5 **— calculs plutôt que la relation à fociété a engagé le fieur 

. de Beauvois à placer cette fomme dans la même claile que 

4 } 7 7 À + la précédente. i 
R— ”>— — s 3 à 
! © rç0606 l 19 fs+ _ 1 Ces deux fommes font un capital de 150606 liv. 19 foÎs 

  

ir d d 6 1o . . à 
3 den..: dédu@ion faite des 50000 dûs au mineur , il refte 

dû pour ces objets plus de cent mille livres , le fieur de 

Beauvois ett bien fondé à en—demander le payement. 

Mais en fuppofant qu‘on dût renvoyer ces deux créances: 

3 la difcuflion des—comptes , fous préteste qu‘elles paroî—. 

troient avoir quelque relation avec la fociété , il feroit par 

la même raifon. indifpenfable d‘y renvoyer la demande des 

— fieur & dame de Mingrival., en payement des 50000 livres 

dûs au mineur, cette fomme a été verfée par le fieur d‘În— 

court dans la fociéré , mais il a retiré de cette fociérté plus 

de cinquante mille écus ; ainfi en revoyantau compte l‘objet— 

,— des reçus on devroit pareillement y renvoyer celui de la mife:. 

les fonds d‘avance , & les fommes retirées , fe rapportent 

également à la fociété. 
Cependant le fieur de Beauvois ne penfe point que la— 

Cour prenne le parti de renvoyer à la difcuffion des comptes».. 

la totalité des cinquante mille écus qu‘il vient d‘expliquer ; 

cette indécifion lui feroit funefte, les fommes confidérables. 

que le fieur d‘Athies a eu la facilité d‘avancer au fieur d‘In— 

court , ont épuifé la caiffe ; il y a au tréfor Royal des débets. 
pour 
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‘pour 3375000 livres : fi le mineur enrichi des denièrs 
du Roi n‘eft point condamné à payer ce qu‘il doit 
tégitimement , le fieur de Beauvois court les rifques de 
perdre & fon Office & fes autres biens ; il a donc lieu 
d‘efpérer que la Cour, compentfation faite des y0000 livres 
qu‘il doit , lui adjugera les cent mille livres d‘excédent qui 
luifont dûs. de 

La feconde claffe des créances du fieur de Beauvois , eft 
compofée de fommes, qui n‘ont aucune relation avec la 
fociété des deux freres : on va feulement les indiquer. 

1° Quatre billets du fieur d‘Incourt payables a volonté 
montans à 10525 liv. 12 fols..: S 

2°.. Trois autres billets de même nature , 374 liv.. 
3°. Autre du 6 Avril r744 de 48550 livres , prêtés par le 

fieur d‘Athies en v725 au fieur d‘Incourt , pour l‘aiderà faire: 
Facquifition de la Terre de Divion.. 

4°. 18131 liv. 13 fols 9 den.., payez en 1728 par le fieur 
d‘Athies , fur la moitié du prix de la Terre de Mingoval , 
que devoit le fieur d‘Incourt , ainfi qu‘il. eft porté au billet du 
fieur de Warluzel du 13 Mai1746. 

5% 2963 5 livres reçus par le fieur d‘incourt, pour la mois» 
sié revenante au fieur d‘Athies dans unecréance commune ,. 
fuivant qu‘il ett juftifié par le compte du 9 Décembre. 1720,, 
par la lettre du fieur d‘Incourt du 6—Mars 1730 , & l‘aête du 
4 Juillet 1733— 

6°%. 8406 livres revenant au fieur d‘Athies , pour moitié 
des héritages d‘Aix en Gohkelle ,. vendus par le fieur de 
Warluzel, fuivant diférens contrats des mois de Mars & 
Avyril 175 0 , & fa lettre du 4 Mai fuivant. 

7°..Enfin 6161 livres 17 fols qui étoient dûs au fieur 
d‘Athies—par le fieur Chevalier d‘Incourt , dont le fieur d‘În— 
court a été feul héritier : cette créance ef juftifiée parune 

obligation—du 26 Février 1735 & le récépiffé du fieur d‘In—— 
court du 30— Mai 173 9. s 

Toutes ces créances réunies , forment un capital de 
12 1784 liv. 3 fois r den.., non compris les intérêts qui mon+ 
tent à une. fomme au moins aufli confidérable.. Elles font 
routes claires , liquides & n‘ont aucun trait.à la fociéré : bil— 
lets purs & fimples & payables à volonté , fommes prêtées— 
pour—des acquifitions:, {fommes zeçues par le fieur d‘Incourt: 

  

Seconde Claile 
des creances du 

fieur de Beauvois.. 
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” de débiteurs communs , fommes provenues de vnte d‘héri— 
tages, fommes dues par obligation ; enfin , fommes dont 
aucune n‘eft conteftée ni ne peut l‘être : par quel événe— 
ment les fieur & dame de Mingrival pourroient—ils en évirer 
la condamnation ? Il faudroit donc qu‘ils euffent le privi— 
lege injufte de ne point payer leurs dettes. 

f k OLSIÊM E 0o B I EL 
> Débets au tréfor Royal. 

Ces débets font immentes : fuivant le Mémoire & la lettre 
‘de M. le Controleur Général du 28 Juin 175 5 , ils paflent 
douze cens mille livres , il y en a neufcens vingtmille livres 
du tems des anciens titulaires , & trois cens trente—cinq | à ! mille livres pendant le cours de la fociété. : 1} Les fieur & dame de Mingrival ne veullent ni fe joindre 

    
au fieur de Beauvois pour faire liquider les débets , ni four— 
nir leur moitié des frais néceffaires à cette opération. de 

Dbleñt , Le vendeur de l’Ofii_ce ; difent—ils, eft tenu de fa1_re li— l | ” ” *” ,, quider les débers , mais cette Charge ne regarde point le | ») créancier fur l‘Office ; auquel des deux comparera—t—on le 
,, fieur d‘Incourt : il n‘étoit point titulaire , le fieur d‘Athies || , 5 comme acquéreur , comme pourvu , étoit le feul debiteur it | ( » perfonnel du Roi : à l‘égard du fieur d‘Incourt , il étoit . 19 , 3» bien propriétaire des revenus & émolumens de l‘Office, l | e 3> mais non de l‘Office même. 

Reponfe, . Heureufe découverte ! le fieur d‘Incourt étoit proprié— 
taire des revenus & émolumens de l‘Office ! que ne dit—on 14 ‘plutôt qu‘il étoit affocié pour le profit & non pour la perte ? | Que n‘ajoûte—t—on encore , que tous les deniers communs , | même ceux du Roi lui appartenoient , Il n‘a ceffé pendant 

! F 1 fa vie d‘en faire aête de propriéctaire , il a continuellement 
à puifé dans la caifle du fieur d‘Athies, voilà d‘où provien— [1 — ‘nentles 270000 Vivres qui font dûs au fieur de Beauvois. 1 Le fieur d‘Athies étoit titulaire, même propriétaire de fi i l‘Office , fi l‘on peut appeller la poffeffion d‘un Officier une 

!/ propriété ; il étoit {eul comptable envers Sa Majetté , par la 
raifon qu‘il étoit feul connu; il étoit l‘homme du Roi : mais 1 
les deux freres ayant fait un traité où ils font convenus‘de i 
fupporter également les charges de leur fociété , n‘eft—il 
pas évident que le fieur d‘Incourt y devoit contribuer pour l g_ la même part qu‘il avoit au bénéfice, c‘eft—à—dire pour la 1 
moitié ? | 
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19 
‘Ainfi les débets antérieurs à la fociété font une charge de 

cette fociété , l‘Office en répond en quelques mains qu‘il 
pafle, les autres biens du titulaire y font pareillement affeétés: 
mais fi ce titulaire , fi le fieur d‘Athies eût été feul tenu de ces 

débets , il auroit donc feul couru tous les rifques ; l‘injuftice 

d‘un pareil fyfême ef trop frappante , les fieur & dame de 

Mingrival n‘ont aucun prétexte pour fe difpenfer d‘entrer 
dans ces Charges, c‘eft—à—dire de s‘unir avec le fieur de 
Beauvois pour contraindre les héritiers des ancienstitulaires 

à faire liquider les débers, & en cas d‘infolvabilité , ils 

doivent fournir la moitié des fommes qui feront jugées dues 

au Roi, 3 
A lYégard des débets du tems de la fociété , le fieur de 

Beauvois a un intérêt fenfible que les fieur & dame de Min— 

grival s‘uniffent à lui pour les faireliquider : 1°. Les déper— 
fes pour parvenir aux appuremens fon£une Charge de la 

fociété : — ° $ : 
2°. Les débets claîrs qui montent à deux cens mille livres 

proviennent évidemment de ce que le fieur d‘Incourt à tiré 

de la caifle 270000 livres que fa fucceflion doit à celle du 

fieur d‘Athies : cette raifon feule devroit les charger de tous 

les événemens , même de rapporter au fieur de Beauvois la 

quittance du tréfor Royal. 
. 30. Les débets de formalités ou fouffrances qui font un ob— 

jet de 1 35009 livres , font encore une Charge de la fociété : 

perfonne n‘ignore que la Chambre des Comptes raye des ar— 
ticles de dépenfe fur le plus léger défaut qui fe trouve dans 

les pieces juftificatives : feroit—il jufte qu‘un aflocié , qui n‘a 

rien à fe reprocher, qui n‘eft tenu que. de fon dol ou de {a 

grande négligence , fût la vi&time de cette difcipline fevere , 

dont la Chambre des Comptes ne fe départ jamais ? Il faut 

donc que les autres affociés s‘uniffent pour faire allouer les 

dépentfes rayéess l‘intérêt commun de la fociété l‘exige , & 

pourra—t—on en douter fi l‘on fait attention que les fieurs d‘In— 
court & d‘Athies ont expreffément fipulé , qu‘ils contribue» 

zoient également à toutes les Charges de la fociété.. l 

Au furplus le fieur de Beauvois n‘a pris aucunes conclu— 

fons directes contre les fieur & dame de Mingrival , fur 

Fobjet des appuremens , il demande. feulement qu‘ils foient 

tenus de s‘unir avec lui : lors des liquidations ,èeg_pastie& 
: 1 . 
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28 ° . . 
pourront réfpectivement former telles demandes qu‘elles jus geront à propos. - 

QUATRIÈEME OBJET. 
Demande des Sieur & Dame de Mingrival , à fin de rapport 

de la décharge des engagemens contratlés par les ficurs 
d‘incourt & de Warluzel. 

Ce chef eft vraiment un procès de mauvaife humeur ; les 
fieur & dame de Mingrival demandent au fieur de Beau— 
vois qu‘il leur rapporre la décharge des obligations con— 
tractées par le fieur d Incourt envers le fieur de Lelez, ven— 
deur de l‘Office pour les 50000 liv. qui lui reftoient dûs , & par le ficur de Warluzel envers pluñéurs créanciers pour 
une fomme totale de 63455 liv. 

La demande concernaunt la décharge des 50000 liv. eft 
fansrobjer : cette detre ef éreinte ; le feur de Beauvois l‘a 
rembouriée en 1743 fans y être obligé, le mineur eft dé— 
chargé , les quittances & décharges ont été fignifiées , on ne 
peut donc former aucune demande raifonnable fur cet objet. 

Le fecond objet , c‘eft—à—dire , la décharge des 6345 5 liv. 
éxige quelque détail. Lors de l‘inftance au Confeil , la dame 
de Warluzel demanda que le fieur de Beauvois fut tenu de 
lui apporter acquit & décharge des obligations contraîtées 
par le fieur d‘Incourt à caufe de l‘Office , elle difoit que ces 
obligations étoient d‘une part la folidité fipulée par le fieur 
d‘Incourt au profit du fieur de Lelez pourdes ;0000 liv. dont 
nous venons de parler, & d‘une autre un cautionnhement pré— 
tendu confenti par le fieur d‘Incoûrt , rélativement à des em— 
prunts faits pour acquitter les augmentations de finances 
établies fur l‘Office. 

Le fieur de Beauvois confentit , non pas d‘apporter acquit 
& décharge comme le demandoit la dame de Warluzel , 
mais de l‘acquiter , garantir & indemnifer de tous les évé— 
nemens qui pourroient réfulter des obligations & engage— 
ment contraîtés par le fieur d‘Incourt , par les aêtes paités entre lui & le fieur d‘Athies au fujet de l‘Office ; ce comfen— 
tement du fieurde:Beauvois eft rappellé rextuellement dans . 
l‘Arrêr du Confeil du 27 Mars 175 3. \ 

Aujourd‘hui il n‘eft plus)queftion du prétendu cautionnes 
ent du fieur d‘Incourt , qui n‘a jamais exifté ; mais les feur 

& dame de Mingrival fubitituent à la place , un cautionne—= 
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O7 € à ment contraété par le fieur de Warluzel pour le fieur d‘Athies 
on oncle , fuivant différens contrats de rente des mois d‘Août 
& Septembre 1748 , dont les capitaux montent à 6445 5 live 

Si les emprunts avoient été faits pour caufe d‘augmenta— 
tion de finances , on pourroit croire que la dame de Warlu— 
zel fe feroit trompée de nom , qu‘elle auroir dit le fieur d‘Jn—= 
court , voulant dire le fieur de Z ‘arJuzel/: mais les contrats ne 
font mention ni d‘augmentation de finances, ni d‘aucune au» 
tre deftination ; les quirtances de ces augmentations ne con— 
tiennent également aucune déclaration d‘emploi. Ainfi l‘in« 
tention mutuelle des Parties n‘a pu être dirigée rélativement 
au cautionnement du fieur de Warluzel : ce caurionnement 
ne fur point produit au Contfeil , & il n‘°y fut queftion que des 

— ‘engagemens concernant l‘acquifition de l‘Office; c‘eft fur 
cet objet unique que porte l‘obligation du fieur de Beauyois, 
létendre aux aêtes paflés par le fieur de Warluzet , c‘eft fup— 
pofer un confentement que le lieur de Beauvois n‘a jamais 
donné, c‘eft prêter à l‘Arrêt du Confeil des difpofitions qu‘il 
ne contient pas. ° . ste rs 

Il eft vrai qu‘à préfent , il doit garantit le mineur du cau— 
tionnement dont il s‘agit, mais ce n‘ef point en vertu de l‘Ar— 
rêt du Confeil , c‘eft comme légataire univerfel du feur d‘À .— 
thies : au refte, l‘Arrêt du Confeil n‘ordonne point le rap— 
port de la décharge,il porte feulement qu‘il fera tenu de ga— 
rantir , acquiter & indemnifer le mineur : or dequoi fe plai— 
gnent les fieur & . dame de Mingrtival ? Sont—ils pourfuivis 
par l‘es créanciers ? ont—ils paÿé quelques, fommes ? ‘où font 
les quittances , où font les procédures ? leur demandé n‘a 
donc d‘autre objet que d‘inquiéter mal à propos. le fieur de 
Beauvois ; mais pour fe délivrer des contefations ”qu‘ils pourroient former par les Tuires,,il offre d‘employer les 
fommes que le mineur lvi doit au rembourfement des tentes 
dont il s‘agit ; par ce moyen chacun obtiendra ce qu‘il défire , 
le fieur de Beauvois fera payé , le mineur fera déchargé.. . 

: CINQUTLENME S ORJET ” ”” 
L Appel du fieur de Beauvois de la mifè de fait. *” 

On vient de voir fur le chef précédent ‘un exemple des 
chicanes que les fieurs & dame de Mihgtival font effuÿer au fieur de Beauvois , mais c‘eft peu de chofe en comparais  
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fon des vexations dont on va tracer le tableau. 

” Une mife de fait générale exploitée fur tous fes biens , fans 
titre , fans créances , & par {es propres débiteurs , au mépris 

même des défenfes prononcées par la Cour, enfin une op— 
pofition au fceau de fa charge de Confeiller à Arras , font les. 
dignes fruits de l‘animofité des fieur & dame de Mingrival... 

Le fieur de Beauvois a interjetté appel de ces vexations , il 
en demande la nullité, deux moyens lui répondent du fuc— 
cès. 3 à 

1°. Immédiatement après l‘Arrêt du Confeil du 27 Mars 
7753 , le fieur d‘Athies obtint le 16 Avril fuivant un Arrêt. : 
de la Cour qui lui permit de faire affigner la dame de War— 
îuzel à fin de payement de 134000 liv. & pour fureté , de 
faifir & arrêter.. , $ 
En conféquence , le 19 Avril faifie entre les mains du fieur 
de Beauyois des 70000 liv. qu‘il devoit , elle fut dénoncée 
à la dame de Warluzel le 10 Mai. * 

De fa part le fieur d‘Athies la fit alligner le 7 Mai : dès ce 
jour , la Cour fut faifie , enforte que la dame de Warluzet 
dut s‘y pourvoir pour obtenir main—levée & condamnations 
des 50000 liv. . i 2n 

Néanmoins le ro Mai elle furprit une Ordonnance au 
Confeil d‘Artois pour y faire alfigner le fieur de Beauvois à 
T‘effet de payer les 50000 liv. qu‘elle fçavoit être failis par 
le fieur d‘Athies, elle conclut aufli à ce qu‘il fut permis de 
faire exploiter mife de fait fur les biens du fieur de — Beauvois ,, 
ce qui lui fut accordé , il fut alligné en conféquence le: 12. 
Mai. Premiere nullité.. . , + 

_ Voici une feconde nullité —encore plus frappante : M. le 
Procureur Général inftruit que la: Cour étoit failie de la con— 
teffation , obtint un arrêt fur fa requête le 23 Mai qui déclara. : 
l‘Ordonnance du Confeil d‘Artois du. 1o. Mai comme, non 
avenue , évoqua la demande de la dame de Warluzel, & fit 
défentes aux Parties de procéder ailleurs à peine de nullité., 

Cet Arrêt fut fignifié le 9 Juin à la dame de Warluzel , & 
en conféquence , elle a procédé en la Cour fur les différen— 
tes conteftations , fans demander la main—levée des défenfes , 
ainfi la dame de Warluzel reconnut que la Cour. étoit le 
feul tribunal des Parties.. . i 
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Cependant au préjudice de la litifpendance , fans égard 

pour des défentes fubliftantes , la dame de Warluzel & le 
fieur «de Mingrival {on fecond mari, ont fait exploiter les 
26 & 27 Mars 173 5 , une mife de fait générale fur les biens 
du fieur de Beauvois , en vertu de cette même Ordonnance 
du 10 Mai quela Cour avoit déclarée comme non avenue : 
les deux exploits fignifiés au fieur de Beauvoir reffemblent 
plutôt à des faifies réelles qu‘à des mifes de fait , & comme 
la paflion ne connoît point de bornes , les fieur & dame de 
Mingrival firent fignifier ces mifes de fait à cinq Seigneurs 
particuliers des terres de Beauvois & d‘Athies : le tout fut 
dénoncé au fieur de Beauvois le 9 Septembre 175 ÿ , avec 
aflignation au Confeil d‘Artois pour voir décreter la mife de 

”fait : il obrint aifément de la Cour un Arrêt d‘évocation le 
24 du même mois. 

Il fuffit d‘avoir indiqué cette procédure monitrueufe pour 
en démontrer la nullité : les fieur & dame de Mingrival aveu— 
glés par la haine , n‘ont pas craint de violer les regles les 
plus facrées ; la réclamation du miniftere public , des défen— 
{es précifes de la Cour n‘ont pu arrêter leur injuite perfécu— 
tion ; auroient—ils eu des intérêts légitimes à pourfuivre une 
procédure aufli extraordinaire , elle n‘en {eroit pas moins 
nulle , eile eft attentatoire à l‘autorité de la Cour, elle offre 
tous les caraéteres d‘une défobéiffance refechie , la Juftice 
doit par conféquent la profcrire. 33 

Quel étoit d‘ailleurs le titre des fieur & dame de Min— 
grival pour prendre mife de fait fur les biens du fieur de 
Beauvois ? ils foutiennent qu‘il leur doit 50000 liv. : mais de 
fon côté , il prouve qu‘ils lui doivent 270000 liv. : il eft vrai 
qu‘ils prétendent s‘affranchir , du moins quant à préfent , du 
payement de cette fomme : le fieur de Beauvois a fait voir . 

u‘ils font dans l‘erreur ; mais quand on fuppoferoït leurs 
rétentions auffi certaines qu‘elles font imaginaires, dès 

qu‘elles étoient conteltées , ce n‘étoit que de fimples présen— 
+ Si0NSe : __ 

Or il n‘eft pas permis en Artois de prendre mife de fait 
pour des créances fujettes à conteftation , c‘eft le fentiment 
de Maillart fur cette Coutume (1) il rapporte même un Arrêt 

(1) Notes fur le tit. 2. pag. 5 3 O4  
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du 11 Juin 17or qui déclara nulle une permilfion de mile 
dé fait. accordée par le Confeil d‘Artois pour de fimples pré— 
zentions à la fureté desfquelles le débiteur n‘avoit pas accordé 
les droits téels ; quoiqu‘il y eut.un aête de notoriété de l‘ufage 
contraire. . 

La raifon de cet Arrêt,c‘eft que la mife de fait n‘eft pas un 
fimple aête confervatoire, qui ne porte point de préjudice à 
celui qu‘on foutient être fon débiteur ren Artois elle produit 
le même effet qu‘une faifie réelle dans les autres pays., elle— 
engendre même des droits feigneuriaux comme une vente : 
aufli dès qu‘un créancier en vient à cette extrêmité, on re— 
garde le débiteur comme un homme ruiné , il perd tout fon: 
crédit , & c‘eft en effet ce qui ef arrivé au fieur de Beauvois , 
Îourvu… de deux charges , propriétaire de deux terres , toutes 
les bourfes font néanmoins fermées pour lui ; la mife de fair , 
exploitée par les fieur & Dame de Mingrival lui a fait per— 
dre la confiance publique , & tel qui auparavant lui auroit— 
prêté cinquante mille livres fur fa parole , ne lui confieroit 
pas cent piftoles fur tout fon bien. 

_ Ce font cependant les débiteurs du fieur de Beauvois qui: . 
lui ont fait cette injure ; oublians leur qualité, fe décorans 
fauflement du titre de créanciers, ils ont ofé. faire décreter 
{es biens , tandis que toute compenfation faite ils lui redoi— 
vent plus de 220000 liv. de principaux & au— moins. pareille. 
fomme d‘intérêts : la fuprême équité de la Cour—exige qu‘elle— 
punifle ces débiteurs injuftes par une condamnation perfon—. 
nelle de dommages—intérêts : ils l‘ont doublement méritése. 
& par le mépris marqué d‘un Arrêt dont ils devoient ref) pec 
ter les difpofitions , & par l‘injure gratuite & en quelque 
façon irréparable qu‘ils ont.faite au fieur de Beauvois. . 

Monfieur BOULA DE MAREUIL , Avorat Général, 
Me. BERT DE LA BUSSIÈERE , Avocat.. 

    

PLeEoLLOT, Proc.. 

@1’grierié 4e n_qog ‘tue Calands à la Croix. d?gaî 

   


